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Qu'est-ce que Créa-Sol ?

Lutter contre l’exclusion bancaire 
Dynamiser l’économie des territoires en soutenant l’entrepreneuriat 
Favoriser l’employabilité des personnes en situation de fragilité
financière

Microcrédit Professionnel 
Microcrédit Particulier

Une micro-banque de l’économie sociale et solidaire
Association loi 1901 créée en 2005

SA MISSION

SES OUTILS 



Qu’est-ce que le microcrédit professionnel Créa-Sol ?

Prêt à l'entreprise 
Jusqu'à 15 000€
Durée de 5 ans max
Taux d’intérêt fixe 5,90%

C'est un prêt professionnel, sans caution et dont les intérêts constituent
une charge de l’entreprise. Une garantie d’Etat gérée par France Active est
mobilisée en parallèle.



A quoi sert le microcrédit professionnel Créa-Sol ?

Participe au plan de financement en alternative ou en complément
des financements bancaires classiques
En parallèle des Prêts d'Honneur, il renforce la trésorerie de
démarrage
Réduire le montant de l’apport personnel du créateur 
Être un élément de facilitation pour l’obtention d’un éventuel prêt
bancaire complémentaire 
Soutenir le développement de l’entreprise



Quel est l’exemple d’un plan de financement type ?

Un apport personnel du créateur
Un prêt d’honneur à 0% et/ou une subvention locale
Un microcrédit professionnel Créa-Sol
Un prêt bancaire (sur les plans de financement importants)

Y a-t-il des conditions d’éligibilité ?

Il suffit que l’entreprise n’ait pas plus de 3 salariés sur son année de
démarrage



la pertinence économique du projet présenté et le profil adapté du
porteur de projet pour le mener à bien
une analyse fondée sur ce que les gens sont et non sur ce qu'ils ont. 

Créa-Sol se fixe pour mission de participer à la création d’emplois pérennes.
Aussi, les dossiers sont retenus sur deux critères : 

D’où notre signature : 

Sur quels critères les dossiers sont-ils accordés ?



Réseau Initiative France
France Active 
BGE 

Créa-Sol travaille en partenariat étroit avec les réseaux d’accompagnement
des porteurs de projet : 

Mais aussi avec les cabinets d’expertise comptable et l'ensemble des
réseaux bancaires. 

Comment travaille Créa-Sol ?



Faïzina JARY
       06 39 76 22 76

       faizina.jary@crea-sol.fr

       www.crea-sol.fr

Comment nous contacter ?

MERCI POUR VOTRE ATTENTION !

tel:0639762276
mailto:faizina.jary@crea-sol.fr

